
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Lô, le 6 novembre 2023 à 20h00

TEMPÊTE CIARAN

Point de situation à 20h00

L’ensemble des services de l’État et partenaires reste mobilisé dans le suivi et la gestion des crises. Le
COD a été placé en veille,  mais  continue de suivre l’évolution de la  situation pour  l’ensemble des
habitants de la Manche. La cellule d’information au public sera joignable demain de 9h à 18h, demain,
au 02 33 75 46 33. Le standard demeure ouvert au 02 33 75 49 50.

Interventions
342 sapeurs pompiers de la Manche ont été mobilisés aujourd’hui, renforcés par des sapeurs-pompiers
de Seine-Maritime. Les services de secours ont comptabilisé 4 202 demandes d’interventions liées à la
tempête. 98,4 % des interventions ont été réalisées. Toutes les interventions liées au secours à personne
et à la sécurité des biens ont été effectuées.

Circulation
L’accès aux massifs forestiers est toujours interdit.

Électricité
Les  opérations  de  réalimentation  menées  par  les  équipes  de  salariés  et  prestataires  d’Enedis  se
poursuivent. Aujourd’hui, 98,2 % des foyers de la Manche ont de l’électricité. 6 200 foyers restent à
alimenter.  L’ensemble  des  techniciens  et  services  supports  restent  pleinement  mobilisés  pour
réalimenter l’ensemble des clients dans les prochains jours. 

Attention :
- ne jamais toucher à des fils tombés à terre,
- ne jamais toucher à un objet en contact avec une ligne électrique,
- signaler à Enedis tout incident ou anomalie constatée via le numéro 09 72 67 50 50, 24h/24 et 7J/7
- en cas d’usage d’un groupe électrogène individuel, le placer à l’extérieur de l’habitation et penser à
couper le disjoncteur.

Suite à une panne de courant, la température de certains aliments présents dans le réfrigérateur ou le
congélateur peut avoir été affectée. Ces aliments ne sont donc plus sûrs et pourraient être à l’origine
d’une intoxication alimentaire. La conduite à tenir est disponible sur le site internet de la préfecture :
https://www.manche.gouv.fr/Actualites/Toute-l-actualite/Fil-d-actualite/Situation-du-departement-
apres-la-tempete-Ciaran.
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Eau potable

Mis à part quelques hameaux, l’alimentation en eau est rétablie pour les habitants de la Manche, mais
reste fragile dans certains secteurs.

Les  résultats  d’analyse  des  prélèvements  réalisés  permettent  de  lever  les  recommandations  de
restrictions d’usage qui ont été prononcées pour 2 300 habitants.

Quelques communes sont toujours concernées par les recommandations de ne pas consommer l’eau
pour les usages alimentaires, soit 5 400 habitants. Dans ces secteurs, l’eau peut être utilisée pour les
usages domestiques (toilette, douche, WC), mais pas pour les usages alimentaires. Les collectivités et les
exploitants ont organisé la distribution d’eau en bouteille. Les informations relatives aux modalités de
distribution sont précisées localement aux abonnés par  les exploitants,  les mairies ou les syndicats
d’eau.

D’autres analyses d’eau sont réalisées au fur et à mesure de la remise en service des installations d’eau
et permettront de lever progressivement cette restriction de consommation.

Tout est mis en œuvre par les collectivités et leurs exploitants pour un retour à la normale dans les
meilleurs délais.

Rentrée scolaire

Le  lycée  Jacques  Prévert  n’accueillera  pas  les  élèves  demain.  Un  accueil  est  prévu  dans  les
établissements scolaires de Coutances.

Tous les écoliers de la Manche seront accueillis demain. L’école Hameau Baquesne de Cherbourg ne
pouvant pas ouvrir demain, les élèves seront accueillis sur un autre site.
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